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CHAPITRE 1 : Généralités-Objet de l’enquête. 

 

1.1 Objet de l’enquête-Présentation du projet. 

 

 

Le PETR du pays de Seine en Plaine Champenoise est un territoire essentiellement rural situé 
au N-O de l’Aube, mais surtout, en frange de la région Ile de France.                         
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Il regroupe 4 communautés de communes en un véritable bassin de vie. 

Il a été décidé de de mettre en place un schéma de cohérence territoriale à l’échelle du PETR. 

LE SCoT est un document de planification à long terme (20 ans), mais il est revu tous les 6 
ans. Il peut être revu à tout moment si le besoin s’en fait sentir. 

Il s’articule autour de deux documents : le projet d’aménagement stratégique (PAS) et le 
document d’orientation et d’objectif (DOO). 

 

Diagnostic démographique. 

Il s’agit d’un territoire à dominante rurale avec 44 hab./km2, bien en dessous des moyennes 
régionale (96) et nationale (105). 

-54067 hab. en 2016 (17,5% du département de l’Aube). 

-Croissance globale entre 2006 et 2016 +2756 hab. (+0,5 %/an). 

-Croissance essentiellement due au solde migratoire positif (+988) vs solde naturel faible 
(+154). 

-38% de la population active est sans diplôme. 

Forces : 

• Croissance démographique supérieure au département. 

• Jeunes (-15 ans) encore bien représentés. 

• Attractivité liée à l’Île-de-France et à Troyes. 

Faiblesses : 

• Vieillissement marqué et baisse des actifs. 

• Niveau de diplôme faible.  

• Érosion des classes d’âge centrales. 

Enjeux : 

• Maintenir une attractivité résidentielle (logement, services, emploi, cadre de vie). 

• Favoriser la fidélité des ménages pour limiter l’exode des jeunes. 

• Renforcer l’équilibre entre espaces urbains (Romilly, Nogent) et ruraux. 

• Développer des stratégies autour du maintien de l’activité économique. 

Habitat. 

• Offre résidentielle dominée par la propriété et les grands logements. 

                                                                    

• Vacance en légère baisse grâce aux actions de réhabilitation, mais hétérogène selon 
les territoires. 

• Parc social marqué par une forte vulnérabilité énergétique. 

• Dynamique constructive en fort recul depuis 2009. 
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Prix immobiliers intermédiaires et attractifs, mais en progression. 

Enjeux. 

• Diversifier l’offre (plus de petits logements, davantage de locatif). 

• Rénover le parc ancien pour limiter la vacance et renforcer l’attractivité. 

• Améliorer la performance énergétique, notamment du parc social. 

• Relancer la construction pour anticiper vieillissement démographique et besoins 
économiques. 

• Maîtriser l’attractivité liée à la proximité francilienne et troyenne afin qu’elle soit « 
choisie » et non « subie ». 

 

Diagnostic économique  

Le marché du travail. 

Entre 2006 et 2016, le territoire du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Seine en 
Plaine Champenoise a connu une évolution positive de son bassin d’actifs. Le taux de 
chômage sur le territoire du SCoT a connu une forte progression L'objectif du 
développement économique ne doit donc pas se limiter à la création d'emplois, mais doit 
englober la mise en place d'un environnement (formation, services, attractivité) qui 
permette d'augmenter le taux d'emploi et de capter la valeur générée par la population 
active. 

L'emploi sur le territoire du SCoT de la Seine en Plaine Champenoise est fortement polarisé 
le long de l'Axe Seine. Les dix plus grandes communes d'emploi, dont Romilly-sur-Seine (5 
587 emplois) et Nogent-sur-Seine (4 623), concentrent plus de 80,3 % des emplois totaux, et 
ce poids a même progressé entre 2011 et 2016. Cette concentration est un héritage 
historique lié aux infrastructures fluviales et ferroviaires. Les Communautés de Communes 
des Portes de Romilly sur Seine et du Nogentais se présentent comme de véritables « pôles 
d'emploi rayonnants ». 
Au milieu de ces tendances défavorables, la croissance des emplois métropolitains et des 
fonctions de cadre est un signe positif qui dénote une résilience et une capacité de mutation 
du territoire. Cette dynamique est portée par la C.C du Nogentais grâce à la centrale 
nucléaire. 

La CC des Portes de Romilly sur Seine a, en revanche, perdu 97 emplois métropolitains et 60 
emplois de cadre. 

La baisse sur la CC de Romilly-sur-Seine est un signal d'alarme qui doit être analysé et corrigé 
pour éviter un risque de décrochage. 

 

 
Structure économique et tissu entrepreneurial. 
La surreprésentation des Très Petites Entreprises (TPE) et des Petites et Moyennes 
Entreprises (PME) est une force en termes de maillage territorial et de lien social, mais elle 
peut constituer une faiblesse en matière de croissance et d'innovation. Les entreprises de 
taille intermédiaire sont reconnues comme les principaux créateurs d'emplois durables et les 
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moteurs de la performance économique. L'absence d'un nombre suffisant d'entreprises de 
taille intermédiaire freine le développement et la capacité du territoire à s'adapter aux 
mutations économiques 

La surreprésentation des Très Petites Entreprises (TPE) et des Petites et Moyennes peut 
constituer une faiblesse en matière de croissance et d'innovation.  

Le secteur agricole. 

Le secteur agricole, qui demeure un pilier de l'économie du territoire, a connu une 
transformation majeure. Le nombre d'exploitations agricoles a diminué de manière 
drastique, passa6nt de 1 330 en 1988 à 746 en 2010, soit une réduction de près de 44 %. 

Parallèlement, la taille moyenne des exploitations a continuellement augmenté, passant de 
71 ha à 127 ha sur la même période. 

Cette tendance est le résultat d'une rationalisation et d'une modernisation de la production 
agricole. Les exploitations cherchent la compétitivité par les économies d'échelle, ce qui s'est 
traduit par une consolidation du secteur. 

En contrepoint de ce modèle de grande culture, l'agriculture biologique (AB) connaît une 
forte croissance sur le territoire. Les surfaces totales en AB ont bondi de 663 ha en 2010 à 1 
372 ha en 2018. Le nombre d'opérateurs a également augmenté, passant de 22 en 2010 à 41 
en 2018. Cette progression est particulièrement marquée depuis 2017. 
L'agriculture de la Plaine Champenoise a donc l'opportunité de se positionner non plus 
seulement comme une source de matières premières, mais comme un moteur d'innovation 
et un atout pour le marketing territorial. 

L'analyse économique du territoire de la Seine en Plaine Champenoise permet de dresser un 
bilan des forces, faiblesses, opportunités et menaces. 

• Forces : Le territoire possède un profil économique sectoriellement équilibré. La 
croissance des emplois métropolitains et des fonctions de cadre est un atout rare 
pour un territoire dépourvu de grande agglomération. La présence de grands 
employeurs comme la centrale nucléaire structure l'économie locale et attire des 
activités à forte valeur ajoutée. L'agriculture montre une phase de diversification vers 
la qualité et le biologique. 

• Faiblesses : Le taux de chômage est structurellement élevé, et le niveau de l'emploi 
est sensible à la conjoncture et en déclin continu.1 L'économie présentielle, 
contrairement à la tendance nationale, se contracte, ce qui est un signe de faiblesse. 
Le modèle entrepreneurial, dominé par les très petites structures, manque d'ETI. 

• Opportunités : Les grands projets d'aménagement, comme la liaison fluviale, le parc 
d'activités Aéromia et les immeubles Palladium/Millénium, offrent de puissants 
leviers d'attractivité pour les entreprises. La transition économique et écologique en 
cours est une opportunité de se repositionner sur des modèles plus durables. 

• Menaces : Une frange de la population active a des qualifications insuffisantes pour 
les emplois de demain. Le déséquilibre spatial entre l'Axe Seine et le reste du 
territoire s'accroît, et la proximité de l'Île-de-France pourrait entraîner une fuite des 
compétences 

 

Le territoire a identifié des projets clés pour son développement futur.  
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ENJEUX MAJEURS : 

Relever le défi de la formation et de l'adéquation emploi-compétences 

Favoriser la qualité de vie. 
  
Soutenir la diversification et la transition économique. 
 
S'appuyer sur les acteurs clés et le modèle d'entreprises. 
 
 
Diagnostic Stratégique Mobilité Equipements du PETR Seine en Plaine 
Champenoise 
Le territoire, bien que bénéficiant d'une position géographique stratégique au carrefour de 
l'Aube, de la Marne, de la Seine-et-Marne et de l'Yonne, se caractérise par une organisation 
spatiale et économique fortement polarisée. Cette structure s'articule autour de l'Axe Seine, 
qui concentre l'essentiel des activités, des services et des flux, et qui se trouve à la fois en 
compétition et en interdépendance avec les grands pôles urbains périphériques comme 
Troyes, Provins et Sens. 

Les principales forces du territoire résident dans son ancrage historique autour d'activités 
productives et sa capacité, bien que fragile, à attirer des emplois à haute valeur ajoutée. 
L'Axe Seine est renforcé par des projets d'infrastructure d'envergure nationale, tels que 
l'électrification de la ligne ferroviaire Paris-Troyes et la mise à grand gabarit de la liaison 
fluviale. Cependant, le territoire fait face à des faiblesses structurelles majeures. On observe 
un taux de chômage élevé, un déclin structurel de l'emploi productif et présentiel, et une 
"fuite" quotidienne des actifs qualifiés, notamment des ouvriers et des employés, vers les 
bassins d'emplois extérieurs. L'offre de services, bien que dense en proximité, est jugée 
insuffisante pour retenir la population et les patients, ce qui contribue à une perte de 
dynamisme au profit des pôles urbains voisins. 

La mise en œuvre des grands projets d'infrastructure représente une chance unique de 
renforcer la compétitivité économique et l'attractivité résidentielle. Les menaces résident 
dans la concurrence croissante du commerce de périphérie et des centres-villes voisins, ainsi 
que dans l'incapacité à former et retenir une main-d'œuvre adaptée aux nouvelles exigences 
du marché, ce qui exacerbe les déséquilibres spatiaux internes. 

 

 

Diagnostic paysager du SCOT. 

Champagne Crayeuse et les Vallées de la Seine et de l'Aube structurent l'identité du 
territoire, tandis que la Plaine de Troyes a une influence moindre. La Plaine Bosselée se 
caractérise par un relief doux et régulier, dominé par de grandes cultures céréalières qui 
forment un paysage largement ouvert, presque dépourvu d'arbres. L'eau y est peu visible, 
mais essentielle, car elle a historiquement guidé l'implantation des villages. Le Pays de 
l'Orvin, en revanche, se distingue par un relief plus animé, marqué par la présence de buttes 
témoins boisées qui annoncent la transition vers le Pays d'Othe. Les vallées verdoyantes qui 
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le creusent accueillent les villages, et le paysage est plus structuré par une végétation plus 
présente, notamment des ripisylves et des bouquets d'arbres. Malgré ces valeurs, la 
Champagne Crayeuse est confrontée à des problématiques majeures. Le diagnostic souligne 
une perte de diversité écologique et paysagère due à l'intensification des pratiques agricoles. 
L'homogénéisation du paysage est accentuée par la disparition des chemins ruraux et des 
arbres d'alignement, et la pollution des eaux souterraines fragilise les écosystèmes. Une 
standardisation progressive des villages s'opère également sous l'effet d'une urbanisation 
mal maîtrisée, qui efface les transitions végétales traditionnelles et introduit une architecture 
contemporaine manquant d'ancrage local.1 De plus, le paysage largement ouvert de la 
Champagne Crayeuse est particulièrement sensible à la saturation visuelle. L'implantation de 
pylônes et de parcs éoliens alourdit l'horizon et modifie la perception du territoire. 

Le Pays d'Othe présente un paysage vallonné et arboré où alternent grandes cultures, les 
vergers résiduels et boisements denses sur les hauteurs. Les villages y sont souvent installés 
dans des vallons et sont pittoresques. 

Les Vallées de la Seine et de l'Aube : 

Les Vallées de la Seine et de l'Aube se caractérisent par un relief doux et une forte influence 
de l'eau, qui structure l'organisation des paysages et des activités humaines. L'urbanisation 
s'est historiquement concentrée le long des cours d'eau. Cette grande unité paysagère est 
représentée sur le territoire du SCOT par plusieurs sous-unités : la Seine urbanisée de Troyes 
à Romilly-sur-Seine, l'Aube urbanisée de Moline-sur-Aube à Étrelles-sur-Aube, la Bassée 
Nogentaise et la cuesta de l'Île-de-France. 

Les valeurs paysagères sont multiples et souvent liées à l'omniprésence de l'eau. Le 
patrimoine architectural et urbain est de grande qualité, avec un bâti soigné et des ouvrages 
hydrauliques qui renforcent l'identité du territoire. On y trouve une agriculture diversifiée et 
structurante, qui cohabite entre cultures, prairies et vergers. Les routes, enfin, valorisent le 
paysage en suivant le relief naturel, offrant des parcours variés. 

Évolution du Paysage : Un Équilibre fragilisé. 

La restructuration des exploitations agricoles et l'agrandissement des parcelles ont entraîné 
une profonde transformation des paysages. Ce phénomène se traduit par la disparition 
progressive des haies, des bosquets et des arbres isolés, ce qui a pour conséquence une 
homogénéisation visuelle et un affaiblissement des continuités écologiques. Ce processus est 
particulièrement visible en Champagne Crayeuse, où les grandes cultures dominent un 
paysage ouvert et monotone. Le recul des vergers traditionnels de haute tige dans le Pays 
d'Othe est une autre manifestation de cette simplification. Le modèle agricole dominant, axé 
sur l'efficacité et le gigantisme des parcelles, est en conflit direct avec la préservation d'une 
trame verte et bleue diversifiée. 

L'urbanisation en périphérie des villes et des villages grignote les espaces agricoles et 
modifie la relation entre les territoires bâtis et cultivés. Les transitions autrefois douces, 
assurées par des prairies et des vergers, sont remplacées par des ruptures brutales, les 
villages étant directement bordés par des lotissements ou des infrastructures routières. La 
"banalisation" et la "standardisation" des villages, qui sont des termes récurrents dans le 
diagnostic, ne sont pas de simples observations esthétiques. Elles révèlent une perte 
d'identité profonde. Les extensions urbaines génériques, l'architecture contemporaine 
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manquant d'ancrage local et la transformation des espaces publics en faveur de la voiture 
effacent les spécificités qui ancrent les communautés dans leur territoire, affaiblissant ainsi 
le « sens du lieu » et la singularité culturelle de chaque village. 

Les espaces naturels subissent une pression croissante liée aux activités humaines, 
entraînant leur réduction et leur fragmentation. Le développement des infrastructures de 
transport et d'énergie modifie en profondeur les paysages, en particulier dans les espaces 
ouverts et les vallées. L'implantation de nouveaux réseaux routiers et électriques génère des 
ruptures paysagères, tandis que la superposition des infrastructures (routes, voies ferrées, 
lignes à haute tension) crée un effet de saturation visuelle. L'accumulation de pylônes et 
l'implantation de parcs éoliens modifient la perception des horizons, renforçant 
l'artificialisation du territoire. 

Patrimoine architectural, historique et paysager. 

 En Champagne Crayeuse, le bâti est souvent bas et massif, utilisant des matériaux locaux 
comme la craie et la tuile plate. Dans les Vallées de la Seine et de l'Aube, l'architecture est 
intrinsèquement liée à l'eau, avec la présence de moulins, de ponts et de lavoirs.1 
Malheureusement, cette identité architecturale est menacée par l'urbanisation récente, qui 
introduit des formes standardisées, parfois en rupture avec l'identité du territoire. 

Le territoire du SCOT compte un patrimoine de 53 monuments historiques, parmi lesquels 15 
sont classés, 3 partiellement classés, 9 partiellement inscrits et 26 inscrits. Cette richesse se 
compose principalement d'édifices religieux, de monuments funéraires, de bâtiments 
domestiques et agricoles, ainsi que d'ouvrages d'art. L'équilibre entre les paysages naturels, 
agricoles et bâtis est fragilisé par plusieurs dynamiques contemporaines interdépendantes. 

La simplification des paysages agricoles, l'étalement urbain, la fermeture progressive des 
vallées et l'impact croissant des infrastructures transforment en profondeur l'identité et la 
cohérence du territoire. 

Les enjeux majeurs de cette évolution sont clairement identifiés :  

Préserver la diversité des paysages ruraux face à l'uniformisation agricole. 

Favoriser un urbanisme intégré et respectueux du paysage, en évitant la standardisation des 
villages et en maîtrisant l'étalement urbain. 

Protéger et valoriser le riche patrimoine bâti et paysager, en garantissant l'intégration des 
nouvelles constructions.                                     

Assurer une gestion durable des vallées et des milieux naturels, en luttant contre la 
fermeture visuelle et la fragmentation des habitats. 

Encadrer l'implantation des infrastructures et des équipements énergétiques pour éviter la 
saturation visuelle des horizons 

Conclusion Générale : Le Paysage, Ressource et Projet de Territoire 

Le territoire du SCOT Seine en Plaine Champenoise est un système complexe où la 
préservation de l’espace et de la valorisation du paysage constituent un projet fédérateur et 
un levier d'attractivité. La capacité du territoire à concilier son développement avec le 
respect de ses paysages sera déterminante pour l'identité et le cadre de vie de ses habitants. 
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Le SCOT se positionne ainsi comme l'instrument nécessaire pour transformer ce constat en 
un projet d'aménagement intégré et durable, qui met en valeur le patrimoine paysager 
comme une ressource inestimable pour les générations futures. 

Synthèse du Projet d'Aménagement Stratégique (PAS) 
du PETR Seine en Plaine Champenoise : (2025-2045) 

 

LE PROJET D'AMENAGEMENT STRATEGIQUE (PAS) DANS LE CADRE 
DU SCOT 

Le Projet d'Aménagement Stratégique (PAS) est la pièce politique et programmatique 
essentielle du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du PETR Seine en Plaine 
Champenoise. Il établit la vision à long terme et définit les objectifs de développement et 
d'aménagement du territoire sur un horizon de vingt ans, en s'appuyant sur les conclusions 
d'un diagnostic territorial et environnemental détaillé. 
Conformément à l'Article L.141-3 du Code de l'Urbanisme, le PAS assure la coordination des 
politiques publiques. Ses objectifs incluent le maintien de l’équilibre entre polarités urbaines 
et rurales, la gestion économe de l'espace par la limitation de l'artificialisation (en tenant 
compte des friches), et l'intégration des transitions écologique, énergétique et climatique. Il 
doit aussi garantir une offre adaptée d’habitat, de services et de mobilités, soutenir 
l’agriculture pour les besoins alimentaires locaux et valoriser les paysages. 
Le PAS est le document qui fixe le projet politique des élus, marquant le temps des choix 
stratégiques. Sur le plan juridique, bien que non opposable aux documents d'urbanisme 
locaux, il est le pivot qui détermine la ligne de conduite et les objectifs du Document 
d'Orientation et d'Objectifs (DOO), et donc dresser la ligne de conduite des documents de 
planification et d’aménagement locaux. Un impératif réglementaire majeur est l'obligation 
de fixer, par tranches de dix années, un objectif de réduction du rythme de l'artificialisation. 
Le SCOT s'inscrit ainsi dans l'application progressive de la stratégie du Zéro Artificialisation 
Nette (ZAN) à l'horizon 2050. 
 

RAPPEL DES ENJEUX TERRITORIAUX 

Défi Démographique et Logement 

Jusqu'au milieu des années 2010, le territoire a connu une croissance démographique 
soutenue, due à son positionnement géographique favorable (proximité de l'Île-de-France et 
de Troyes). Cependant, l'évolution démographique a marqué un coup d'arrêt récent. Entre 
2015 et 2021, la population a légèrement diminué (-176 habitants), résultant d'un taux de 
croissance démographique de -0,05%. Cette stagnation est due à la forte contraction de 
l'apport migratoire, qui n'a pas pu compenser un solde naturel devenu négatif (plus de décès 
que de naissances). 
Cette dynamique entraîne un vieillissement important de la population. L'enjeu fondamental 
est de retrouver une croissance démographique à long terme en ciblant l'attraction des 
classes d'âge jeunes et centrales d'actifs pour inverser cette tendance. 
Le territoire présente également un taux de vacance des logements très élevé, atteignant 
10,6% en 2021 (soit 2 982 logements vacants), un niveau bien supérieur à la simple fluidité 
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du marché. Cette vacance est souvent concentrée sur un parc vieillissant dont le coût de 
réhabilitation est jugé dissuasif. La stratégie vise à conquérir ces logements vacants pour 
dynamiser les centres-villes et les bourgs, contribuant ainsi à l'objectif d'économie foncière. 
 

Armature Économique et Spatiale 

L'économie, traditionnellement productive (44% des emplois), connaît un regain de 
croissance de l'emploi (+0,1% en moyenne annuelle entre 2014 et 2020), après la crise post-
2008. Des entreprises emblématiques et innovantes continuent de structurer le paysage 
économique. 
L'activité est fortement concentrée : 80% des emplois se trouvent dans les Communautés de 
Communes des Portes de Romilly-sur-Seine et du Nogentais. Historiquement, l'Axe Seine est 
la colonne vertébrale du territoire, accueillant 61% de la population. Cette polarisation crée 
un déséquilibre avec le reste du territoire. L'enjeu est de conforter le maillage des polarités 
et l'équilibre socio-économique en étendant le développement au-delà de l'Axe Seine. 
Reconquérir la complexité des paysages ruraux en retrouvant de la relation entre les espaces 
agricoles et les autres milieux (boisés, naturels, humides, urbanisés). 
Promouvoir une architecture et un urbanisme de qualité prenant appui sur les éléments 
paysagers afin de connecter et valoriser les différents milieux. 
Maintenir la biodiversité remarquable et ordinaire et leurs connexions pour garantir une 
ruralité agréable à vivre à long terme. 
Proposer une organisation territoriale qui renforce les solidarités interterritoriales et un 
aménagement qui répond aux défis du changement climatique et d’une ruralité en 
mouvement. 
 

UN SCOT POUR REPONDRE A 4 DEFIS 

Les problématiques territoriales sont synthétisées en quatre grands défis auxquels le SCOT 
doit répondre par une vision à la fois qualitative et quantitative : 

1. L’attractivité économique : Nécessaire pour asseoir les dynamiques démographiques 
et rurales. 

2. Le cadre de vie / le bien-vivre / la santé : Améliorer les aménités locales pour garan-
tir la fidélité des populations. 

3. Le changement d’échelle : Affirmer la position du territoire au carrefour des in-
fluences interrégionales (Île-de-France et Grand Est). 

4. Le changement climatique / la gestion des risques associés : Développer la résilience 
face aux risques naturels et technologiques pour une sécurité durable. 
 

LA SEINE EN PLAINE CHAMPENOISE SE POSITIONNE COMME UN CŒUR 
RURAL, AU CŒUR DES NOUVEAUX MODE DE VIE ET D'UN ESPACE 
INTERREGIONAL EN MOUVEMENT 

Le territoire se positionne comme un Cœur Rural, au cœur des nouveaux modes de vie et 
d’un espace interrégional en mouvement. Sa localisation entre Paris (métropole-Monde) et 
Troyes (agglomération auboise) le place à la confluence d'influences multiples, lui conférant 
le rôle d'un espace de liens porteur de nouvelles dynamiques économiques et 
démographiques. 
Cette stratégie d'attractivité se décline en quatre grands objectifs complémentaires : 
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1. Attirer et fidéliser les actifs pour renforcer le bassin de main-d'œuvre et stimuler 
l'émergence économique. 

2. Améliorer le bien-être des populations par l'accès à une offre suffisante et variée (ré-
sidentielle, professionnelle, culturelle, santé, environnementale). 

3. S'adapter aux transitions (climatiques, énergétiques, sociétales) pour projeter une 
image de territoire capable d'innover et de se renouveler. 

4. Consolider les coopérations interrégionales (Île-de-France, Grand-Est, Bourgogne-
Franche-Comté) pour être un vecteur de développement. 

AXE 1 : Ancrer les activités économiques à la campagne dans un espace 
global et local 

Cet axe vise à maintenir et développer la qualité des savoir-faire dans les secteurs industriels 
et agricoles, tout en diversifiant l'économie vers les secteurs de demain (énergie, économie 
circulaire, tourisme). 

1.1 Développer une armature économique robuste et cohérente 

La stratégie implique d’organiser l’offre économique en distinguant deux typologies d'espaces : 
• Les Espaces Vitrines : Situés sur les grands axes (D 619 et D7 transversal), d'un minimum de 

20 hectares, ils accueillent l'industrie et les activités mixtes, intégrant des réserves straté-
giques avec une intégration urbaine, architecturale et environnementale de haute qualité. 

• Les Espaces de Proximité : Maillés sur l'ensemble du territoire, ils sont adossés aux zones 
existantes pour accueillir l'artisanat et les services endogènes. 
 

1.2 Répondre aux besoins de l’appareil productif pour maintenir le modèle des 
activités économiques à la campagne 

Face aux objectifs ZAN, la stratégie foncière privilégie la requalification et la densification des zones 
d'activités existantes. La reconquête des friches industrielles (comme SIRC à Marigny-le-Châtel, 
Sorotex à Romilly-sur-Seine ou Doré-Doré à Fontaine-les-Grés) est un levier majeur pour maintenir et 
attirer de nouvelles activités. Le développement s'appuie aussi sur la valorisation du potentiel 
d'extension des zones existantes (Aéromia, Gratte Grue), avec un phasage pour maîtriser la mise à 
disposition de foncier. Le soutien à la formation initiale et continue (Digitale Academy, École 
d’infirmière) est un objectif central pour garantir la qualification de la main-d'œuvre. 

1.3 Accentuer le développement économique dans le tissu urbain 

Toutes les communes peuvent accueillir des activités artisanales de petite dimension et tertiaires 
dans leur tissu urbain existant, sous condition de bonne intégration et d’absence de nuisance. Des 
projets comme le Palladium et le Millénium à Romilly-sur-Seine visent l'intégration de services près 
de commodités comme la gare. 

1.4 Stimuler l’entrepreneuriat et s’adapter aux nouvelles manières de travailler 

Le territoire développe une offre immobilière variée (ateliers relais, pépinières, hôtels d’entreprises, 
locaux tertiaires) pour accompagner les entreprises dans leur parcours résidentiel. Pour répondre à 
l'accroissement du télétravail, le PAS prévoit le développement d'espaces de co-working et de 
FabLabs, prioritairement dans les communes équipées de gares (Nogent-sur-Seine et Romilly-sur-
Seine) et dans les espaces d’activités vitrines. 
 

 

1.5 Favoriser l’attractivité économique par la qualité des aménagements 

L'objectif est de se démarquer par la qualité du cadre de vie au travail et de l’accueil des entreprises 
sur les espaces d’activités « vitrines » (D 619 et D7 transversal) par une intégration urbaine, 
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architecturale, paysagère et environnementale de haute qualité. L'accès numérique (fibre optique, 
4/5G) des lieux d’activités est accentué. 

1.6 Développer la mise en tourisme du territoire 

Le tourisme est positionné comme une activité économique pleine et entière, visant la valorisation 
du patrimoine, l'animation des centres-villes et l'accroissement de l'offre de services. Le 
développement est thématique : tourisme vert/sportif (V33 Seine à vélo), industriel (Centrale EDF, 
bonneterie), culturel (Musée Camille Claudel) et gastronomique (vignoble de Villenauxe-la-Grande). 
La stratégie implique le renforcement du réseau de sentiers et pistes cyclables connectées aux cœurs 
des polarités, ainsi que le développement d'une offre d'hébergements diversifiée (gîtes, atypiques, 
hôtellerie classique). 

1.7 Accroître l’ensemble des activités agricoles comme source de création de 
valeur ajoutée 

Le PAS entend préserver l’espace productif agricole, limitant fortement la réduction de ses emprises. 
Il encourage l'intégration de l'agriculture dans les proximités, le renforcement des filières courtes, la 
diversification des cultures (ex: chanvre) et la valorisation des productions de qualité (viticulture, 
agriculture durable, AOC/IGP). 
 

1.8 Etendre les activités primaires 

Le projet confirme la préservation des espaces forestiers et boisés, et soutient la filière bois-énergie. 
Il permet l’exploitation des carrières et leur développement sous condition de bonne intégration 
paysagère, environnementale et de reconversion exemplaire. 
 

AXE 2 : Faire jouer la cohésion et la solidarité pour mieux de positionner 
dans les coopérations inter-régionales 

Cet axe vise à construire un maillage territorial solide afin d'assurer l'équilibre des bassins de vie et 
de renforcer l'attractivité résidentielle. 

2.1 Renforcer l’unité territoriale par un chapelet de polarités connectées 

Le territoire est structuré par une armature urbaine hiérarchisée, cherchant à opérer un 
rééquilibrage du développement entre l'Axe Seine, l'Axe Aube et les espaces ruraux : 

• L'Agglomération Romillonne : Pôle de niveau supérieur, consolidant sa position de deuxième 
polarité départementale et concentrant l'offre de services, de santé, d'éducation et la multi-
modalité. 

• Le Pôle Urbain Nogentais-Porte de l’Île-de-France : Assure la complémentarité avec Romilly, 
rayonnant par ses fonctions de sous-préfecture, sa trimodalité (Port fluvial, ferroviaire, rou-
tier) et ses grands employeurs. 

• Les Pôles Relais : Méry-sur-Seine, Marigny-le-Châtel et Villenauxe-la-Grande. Ces centralités 
offrent des services et équipements intermédiaires (collèges, santé). 

• Les Pôles de Proximité et Ruraux : Assurent le maillage territorial et le maintien des services 
de base, participant à l'équilibre général. 

2.2 Positionner le territoire comme un attracteur résidentiel 

L’objectif est de relancer la croissance démographique en ciblant prioritairement les actifs et les 
familles afin de réduire le vieillissement. L'objectif démographique à horizon 2045 est d'atteindre 
environ 56 400 habitants (Scénario 1, taux de croissance annuel moyen de 0,2% sur 20 ans). 

 

Un Scénario 2 est établi dans le cas où la Centrale Nucléaire de Nogent-sur-Seine accueillerait deux 
nouveaux EPR, impliquant une croissance notable supplémentaire de la population et des logements, 
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ainsi qu'une consommation d'espace additionnelle pour couvrir les pressions engendrées par la 
construction et l'exploitation. 

2.3 Offrir du choix au travers du logement 

Le PAS insiste sur la diversification de l'offre de logements (neuf, réhabilité, locatif, accession) pour 
répondre à tous les parcours résidentiels. La revitalisation des cœurs de ville et de bourg est une 
priorité, passant par la reconquête des logements vacants et le renouvellement urbain. L'offre doit 
être spécifique et ciblée pour les jeunes actifs, les publics âgés (logements autonomes et adaptés), 
les ménages fragiles et une offre qualitative pour les cadres. 

2.4 Définir un projet ambitieux de développement des services pour les 
populations 

Le développement des services doit suivre la logique de l'armature urbaine, permettant la 
mutualisation et le renforcement des services de proximité. L’Agglomération Romillonne est destinée 
à accueillir prioritairement les équipements rayonnant à l’échelle du PETR, le Pôle Urbain Nogentais 
les services rayonnant à l'échelle de son bassin de vie, et les Pôles Relais les services intermédiaires. 

2.5 Amplifier l’armature territoriale au travers de l’activité commerciale 

La stratégie commerciale vise l'équilibre entre le commerce de centre-ville (soutenu prioritairement) 
et le commerce de périphérie, pour garantir une offre complète et limiter les déplacements. 
L’organisation de l’armature commerciale sera détaillée dans le DOO. 

2.6 Faciliter les déplacements en contexte rural 

Les objectifs de mobilité s’appuient sur le soutien à l'électrification complète de la ligne Paris-Troyes, 
le renforcement du caractère multimodal des gares (Nogent et Romilly) et l'optimisation du transport 
fluvial (canal à grand gabarit). Des efforts sont déployés pour développer les alternatives à la voiture 
individuelle : covoiturage, mobilités électriques (hydrogène) et mobilités actives (création de 
ramifications Nord-Sud à partir de la Seine à Vélo - V33). L'amélioration de la communication 
numérique (fibre optique, 4/5G) est essentielle pour le télétravail et l'accès aux e-services. 
 

AXE 3 : Affirmer une ruralité en mouvement 

Cet axe est dédié à l'amélioration du cadre de vie, à la résilience environnementale et à l'exploitation 
du potentiel énergétique. 

3.1 Révéler, préserver et valoriser la palette paysagère du territoire 

Le PAS vise à révéler, préserver et valoriser la palette paysagère. Cela implique de concevoir des 
transitions douces entre les espaces agricoles et urbanisés (agriculture aux portes des villes). Le 
développement urbain doit préserver la qualité patrimoniale existante par la maîtrise de l'étalement, 
le maintien des coupures d'urbanisation et la valorisation du patrimoine bâti. L'intégration de la 
nature en ville est encouragée comme prolongement de la trame verte et bleue. 

3.2 Renforcer la qualité du cadre de vie par la préservation de la trame verte et 
bleue 

Les sites sensibles (NATURA 2000, 41 ZNIEFF) et leurs connexions sont protégés, et le PAS soutient 
activement la création de la Réserve Naturelle Nationale de la Seine Champenoise. Le projet 
protège les espaces nécessaires à la biodiversité en cherchant à garantir leur fonctionnalité 
écologique et la cohérence des trames écologiques (réservoirs de biodiversité et trame verte et 
bleue) dans l’aménagement du territoire. 

 
 

3.3 Assurer la disponibilité de la ressource en eau à long terme 
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L'objectif est d'assurer la disponibilité à long terme (potable, industrielle, agricole) et de restaurer le 
cycle naturel de l’eau par la désimperméabilisation des sols, l'infiltration des eaux pluviales et 
l'amélioration des réseaux. La création de bassines est une possibilité à envisager pour l'agriculture 
face au réchauffement climatique. 

3.4 Anticiper les risques naturels et technologiques et les nuisances pour un 
cadre de vie sécurisé 

La stratégie de sécurisation passe par la réduction de l'exposition aux risques naturels (inondation, 
mouvements de terrain) et technologiques (ICPE, sites SEVESO, risque nucléaire autour de la Centrale 
de Nogent-sur-Seine). La quiétude des populations est recherchée par la maîtrise des nuisances 
sonores, de la qualité de l'air et de l'eau. 

3.5 Agir pour le développement d’une croissance verte et de proximité 

Le PAS veille à la bonne prise en compte des besoins d'évolution de la Centrale Nucléaire, 
notamment dans le cadre de sa candidature pour accueillir deux nouveaux EPR. Le territoire soutient 
également le développement d'un mix énergétique local diversifié (biogaz, hydrogène, solaire, bois-
énergie), qui renforce son image d'espace d'expérimentation et d'innovation. L'économie sociale et 
solidaire (ESS) et l'économie circulaire (valorisation des déchets, bio-construction, circuits courts) 
sont activement accompagnées. 

 

 

Synthèse du Document d'Orientations et d'Objectifs 
(DOO) du SCoT du PETR Seine en Plaine Champenoise 

(2025-2044) 

I. Cadre Réglementaire, Valeur Juridique et Ambition Stratégique du 
DOO 

Le Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO) constitue la pièce principale du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) du PETR Seine en Plaine Champenoise (SPC). Son rôle, défini 
par l'article L141-4 du Code de l'Urbanisme, est de déterminer les conditions d'application 
du Projet d'Aménagement Stratégique (PAS). Le DOO établit les orientations générales 
d'organisation de l'espace, de coordination des politiques publiques et de valorisation des 
territoires dans un objectif de développement équilibré entre les espaces urbains et ruraux. 
 
Le DOO possède une valeur juridiquement opposable aux documents de planification 
locaux inférieurs, tels que les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU et PLUi), les Programmes 
Locaux de l'Habitat (PLH), les Plans de Déplacements Urbains (PDU), ainsi qu'aux Zones 
d'Aménagement Concerté (ZAC) et aux autorisations commerciales dépassant 5 000 m². 
Les Prescriptions sont des objectifs obligatoires que les collectivités doivent mettre en 
œuvre en compatibilité.  
Les Recommandations illustrent des moyens de mise en œuvre ou complètent la 
prescription par des actions connexes, et sont soumises à une plus libre appréciation locale. 
 
La stratégie de développement s'appuie sur la complémentarité entre trois piliers majeurs  
1) le développement des activités économiques, artisanales, commerciales, agricoles et 
forestières ;  
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2) l'offre de logement, l'implantation des grands équipements et l'organisation des mobilités 
; 
3) les transitions écologique et énergétique, impliquant la lutte contre l'étalement urbain, 
l'adaptation au changement climatique et la préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers (ENAF). 
Le DOO intègre deux scénarios prospectifs pour la période 2025-2044, découlant de la 
candidature de la centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine à accueillir deux nouveaux 
réacteurs EPR. 

• Scénario 1 (Sans EPR) : Repose sur une croissance démographique et économique 
modérée, ancrée dans les dynamiques interrégionales existantes (desserrement fran-
cilien et troyen). 

• Scénario 2 (Avec 2 EPR) : Prévoit une croissance notable, dimensionnée pour absor-
ber la main-d'œuvre nécessaire à la construction et à l'exploitation des EPR (environ 
1 000 employés en moyenne et leurs familles), nécessitant une augmentation des be-
soins en foncier (habitat et activité). 

Le choix d'adopter un scénario de forte croissance (S2) si le projet EPR est confirmé constitue 
la justification stratégique principale pour une enveloppe de consommation d'espace 
supérieure aux tendances régionales, permettant de gérer la pression démographique et 
économique induite par cette infrastructure d'envergure nationale. 

II. Axe 1 : Ancrer les Activités Économiques à la Campagne (Orientations 
1.1 à 1.8) 

L'Axe 1 fixe la stratégie visant à faire de l'économie (industrielle, énergétique, touristique et 
présentielle) le premier facteur d'attractivité du territoire. 

II.1. Structuration Économique et Gestion Foncière (O. 1.1) 

L'armature économique du SCoT est clairement hiérarchisée autour de deux typologies 
spatiales pour optimiser l'utilisation des ressources et garantir l'attractivité. 

• Zones d’Activité Économique (ZAE) d’Intérêt Majeur : Piliers stratégiques (ex: No-
gent-sur-Seine/Le Mériot, Romilly-sur-Seine/Aéromia, Maizières-la-Grande-Paroisse). 
Situées le long des axes structurants (D619, D7), elles visent un rayonnement régio-
nal et national, accueillant des entreprises à forte valeur ajoutée. Ces zones sont éga-
lement prioritaires pour la requalification de friches. 

• ZAE d’Irrigation Locale : Réparties sur l'ensemble du territoire, elles soutiennent l'ar-
tisanat, les petites industries et les activités endogènes, assurant un maillage écono-
mique de proximité et une résilience territoriale. 
 

Conformément aux objectifs de sobriété foncière, le DOO promeut en priorité la 
requalification et la densification des zones existantes avant l'extension. Les prescriptions 
encouragent l'élévation en hauteur des bâtiments, la limitation des stationnements de 
surface au strict nécessaire, et la reconquête des friches industrielles (telles que SIRC ou 
Doré-Doré). Le territoire dispose d'une offre foncière existante (déjà consommée) de 162,3 
ha, dont 30,1 ha de friches (surfaces commercialisées sans activité) et 132,2 ha de surfaces 
libres équipées, qui doivent être urbanisées en priorité sans être comptabilisées dans 
l'enveloppe d'extension. 
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II.2. Objectifs Chiffrés de Consommation Foncière pour l'Activité (2025-2044) 

Le SCoT établit un plafond de consommation d’espace en extension pour le développement 
économique, structuré autour des deux scénarios, en respectant la contrainte de réduction 
de l'artificialisation imposée par la Loi Climat et Résilience. 

Synthèse des Besoins en Foncier pour l'Activité Économique (2025-2044) 

 

 

Dans le Scénario 1, les EPCI disposent d'une fourchette de mutualisation de leurs objectifs 
fonciers de -20% / +20%, à condition de ne pas dépasser l'enveloppe globale de 140 ha à 
l'échelle du SCoT. 
 

II.3. Valorisation des Filières et Projets Structurants 

II.3.1. Attractivité, Qualité et Numérique (O. 1.2, 1.3, 1.4) 

L'attractivité économique est renforcée par la qualité des aménagements, notamment pour 
les espaces d'activités "vitrines" le long des axes Seine (D619) et D7. Ces zones doivent 
présenter une intégration paysagère harmonieuse (matériaux adaptés, végétalisation, 
réduction de l'imperméabilisation). 
Le développement économique est également encouragé dans le tissu urbain par la 
facilitation de l'implantation d'activités artisanales et tertiaires. En réponse aux nouvelles 
manières de travailler (télétravail), la création de tiers-lieux, fab-labs et espaces de 
coworking est prescrite, en priorité dans les enveloppes urbaines et à proximité des 
transports, en synergie avec l'amélioration de l'accès numérique (fibre, 4G/5G). 
 
II.3.2. Activités Primaires et Tourisme (O. 1.5, 1.6) 

Le DOO vise à préserver l’espace productif agricole, en identifiant les terres à plus fort 
potentiel  

 

Agronomique par un zonage A indicé dans les documents d'urbanisme locaux. Dans ce 
zonage, seules les constructions strictement nécessaires à l'exploitation agricole ou aux 

Scénarii CC Seine et 

Aube (CCSA) 

CC des 

Portes de 

Romilly-sur-

Seine (CCPR) 

CC du 

Nogentais 

(CCN) 

CC de l'Orvin 

et de 

l'Ardusson 

(CCOA) 

Total SCOT 

Scénario 1 

sans EPR 

21 ha 37 ha 66 ha 16 ha 140 ha 

Scénario 2 

avec EPR 

28 ha 77 ha 108 ha 32 ha 246 ha 
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services publics sont autorisées. Cette règle est renforcée pour les zones labellisées (AOC, 
AOP, IGP). 
Le SCoT soutient la diversification agricole (ateliers de transformation, vente à la ferme, 
agritourisme) et l’intégration de l’agriculture de proximité (maraîchage périurbain). En 
matière de gestion forestière, les pratiques sylvicoles durables et l’intégration des enjeux 
écologiques sont encouragées, notamment par la cartographie des zones forestières 
d'intérêt écologique élevé. 
Le tourisme est reconnu comme une activité économique stratégique (tourisme vert, 
industriel, patrimonial). Les prescriptions visent à renforcer le réseau de voies douces 
(randonnées, pistes cyclables, Seine à Vélo), à mettre en valeur les sites remarquables 
(Bassée, Château de la Motte-Tilly…) et à développer une offre d'hébergement et de services 
touristiques diversifiée. 
 
II.3.3. Intégration des Projets de Rayonnement National (O. 1.8) 

Le DOO garantit les conditions nécessaires au développement de deux projets structurants : 

1. Le Projet de Canal à Grand Gabarit (Villiers-sur-Seine à Nogent-sur-Seine) : Le DOO 
soutient ce projet visant à accroître les échanges fluviaux, améliorer la compétitivité 
et réduire les émissions de GES. Les documents d'urbanisme doivent garantir l'orga-
nisation des activités portuaires, la conservation des emprises pour le fret et, de ma-
nière impérative, mettre en œuvre la démarche Éviter, Réduire, Compenser (ERC) 
pour préserver les enjeux environnementaux de la Bassée. 

2. La Centrale Nucléaire de Nogent-sur-Seine : Au-delà du fonctionnement actuel, le 
DOO anticipe la possibilité d'extension (Scénario 2 - EPR). Il prescrit d’éviter tout con-
flit d'usage avec le site actuel, de permettre l'installation d'activités connexes à l'ex-
ploitation nucléaire et de programmer le foncier nécessaire pour les infrastructures 
et les besoins en logement de la main-d'œuvre associée. 

Le développement de ces infrastructures d'impact national (Canal, EPR) sur un territoire à 
forte sensibilité écologique (sites Natura 2000, Bassée) rend la mise en œuvre de la 
séquence ERC cruciale. La stratégie foncière pour l'Axe 1 est conditionnée par l'équilibre 
délicat entre la nécessité d'étendre les surfaces d'activité (140 ha à 246 ha) et l'obligation de 
protéger l'espace agricole et naturel. 
 

III. Axe 2 : Cohésion et Solidarité Territoriale (Habitat, Services et 
Mobilités) (Orientations 2.1 à 2.5) 

L'Axe 2 vise à structurer le territoire autour d'une armature urbaine interconnectée et 
attractive, garantissant la cohésion et la solidarité entre les communes. 
 

III.1. L'Armature Territoriale et les Objectifs Démographiques (O. 2.1) 

Le DOO définit l'organisation spatiale du PETR selon un réseau hiérarchisé de polarités, basé 
sur leur niveau d'équipements, de services et leur rayonnement. 

• Pôles Principaux (Agglomération Romillonne et Pôle Nogentais) : Vocation à affer-
mir leur haut niveau de services (santé, scolaire, sportifs), à consolider leur rôle de 
pôles d'emplois, et à diversifier un parc résidentiel de qualité. Ils sont les nœuds de 
mobilité essentiels. 
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• Pôles Relais (Méry-sur-Seine, Marigny-le-Châtel, Villenauxe-la-Grande) : Doivent di-
versifier l'offre de services et d'équipements adaptés à leur bassin de proximité afin 
de limiter les déplacements contraints vers les pôles principaux. 

• Pôles de Proximité et Ruraux : Assurent le maillage territorial et concentrent le re-
nouvellement de population et le développement résidentiel autour des services 
existants, dans le respect d’un cadre de vie rural. 

 

Les objectifs de croissance démographique pour la période 2025-2044 sont les suivants : 
• Scénario 1 (Sans EPR) : Croissance de +2 300 habitants (taux annuel moyen de 

0,21%), pour atteindre 56 305 habitants en 2044. 
• Scénario 2 (Avec 2 EPR) : Croissance de +4 390 habitants (taux annuel moyen de 

0,39%), pour atteindre 58 395 habitants en 2044, intégrant les 2 090 habitants sup-
plémentaires induits par le projet EPR. 

•  

III.2. Stratégie Résidentielle et Densification (O. 2.2) 

Afin d'absorber la croissance démographique et d'honorer les objectifs de logement, le DOO 
privilégie la revitalisation des cœurs de ville et de bourg par la reconquête des logements 
vacants et le renouvellement urbain. La stratégie vise à mobiliser prioritairement les espaces 
disponibles à l'intérieur de l'enveloppe urbaine (dents creuses, friches, divisions 
parcellaires). La promotion de la densification douce est appuyée par le concept BIMBY 
(Build In My Back Yard), permettant aux propriétaires de valoriser leur parcelle pour financer 
le renouvellement de l'habitat sans engendrer d'étalement urbain. 
Les objectifs de production de logements (neufs ou réhabilités) sont fixés à 3 145 unités dans 
le Scénario 1 et 4 150 unités dans le Scénario 2. L'enveloppe maximale de consommation 
d'espace en extension pour l'habitat est fixée à 104 hectares pour le Scénario 1, quel que 
soit le taux de renouvellement urbain effectif des EPCI (-20% / +20% de mutualisation). 
Le DOO impose des objectifs chiffrés de densité brute minimale pour les nouvelles 
urbanisations afin d'assurer l'optimisation de l'espace. 
Objectifs de Densité Résidentielle Minimale 

Type de Polarité Densité Minimum (Logements/ha brut) 

Pôles Principaux 18 

Pôles Relais 15 

Pôles de Proximité 12 

Pôles Ruraux 8 

 

La diversification de l'offre de logements est une prescription clé (O. 2.2.3), incluant la 
nécessité de proposer des logements abordables, des structures adaptées aux 
étudiants/saisonniers, et des solutions pour le maintien à domicile des personnes âgées. Une 
attention particulière est portée aux pôles pour développer une offre spécifique destinée 
aux "ménages exclus des parcours résidentiels choisis", assurant ainsi une mixité sociale 
indispensable dans les zones d'attractivité croissante. 
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III.3. Développement des services pour les populations (O. 2.3) 

 

Le DOO recommande d’anticiper les évolutions démographiques pour développer les 
services à la population. 
 

III.4. Commerce et Logistique (O. 2.4 / DAACL) 

Le Document d'Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL) met en œuvre 
une politique d'équilibre entre le commerce de centre-ville et celui de périphérie. 

 
 

• Commerce de Proximité (< 300 m² Surface de Vente) : Les 79 Centralités (supé-
rieures, intermédiaires, relais, proximité) sont les localisations préférentielles pour ce 
type de commerce. Les documents d’urbanisme doivent consolider l'offre existante, 
en privilégiant la réutilisation des locaux vacants et en renforçant les continuités mar-
chandes. 

• Commerce d’Importance (> 1000 m² / Autorisation d’Exploitation Commerciale) : 
Ces équipements doivent être prioritairement implantés dans les Secteurs d’Implan-
tation Périphérique (SIP). Toute nouvelle implantation de commerce d’importance en 
dehors des SIP ou des Centralités est interdite. De plus, l'implantation en périphérie 
doit être justifiée par une étude d'impact démontrant que l'implantation en centra-
lité est impossible et qu'elle ne compromet pas la revitalisation des centres. 

• Logistique Commerciale : Les entrepôts de logistique commerciale de moins de 
10000 m² sont à privilégier au sein des SIP, au plus près des commerces qu’ils desser-
vent. Les drives piétons, consignes et distributeurs automatiques doivent être locali-
sés en priorité dans les centres-villes et lieux d’intermodalité. 

•  

III.4. Mobilités et Intermodalité (O. 2.5) 

L'objectif est de réduire l'autosolisme en milieu rural en favorisant les modes durables. Les 
prescriptions incluent le confortement des accroches aux flux externes (électrification Paris-
Troyes, Canal à Grand Gabarit, amélioration de la D619) et le développement des liaisons 
internes. 
Le DOO encourage fortement le développement des transports collectifs (transport à la 
demande, autopartage), le covoiturage (aménagement et sécurisation des aires), et les 
modes actifs (création de boucles cyclables et pédestres connectées aux cœurs de ville. 
L'intermodalité est renforcée par la consolidation des gares de Romilly et Nogent comme 
pôles d’échanges multimodaux sécurisés. 

IV. Axe 3 : Affirmer une Ruralité en Mouvement (Environnement, 
Risques et Croissance Verte) (Orientations 3.1 à 3.4) 

L'Axe 3 vise à ancrer la stratégie territoriale dans un développement durable, respectueux 
du cadre de vie, et centré sur l'anticipation des risques et des transitions. 
 

IV.1. Paysages et Maîtrise de l'Urbanisation (O. 3.1) 

Le DOO insiste sur la préservation de la "palette paysagère" du territoire, incluant la ripisylve 
de la Seine et de l'Aube, les buttes témoins, et les massifs forestiers. Les prescriptions visent 
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à maintenir les coupures d’urbanisation, notamment le long des axes structurants comme la 
D19, pour éviter le développement continu et le mitage. 
Le développement urbain doit s'inscrire dans le prolongement de la qualité patrimoniale 
existante. L’urbanisation en extension doit être évitée. Pour les extensions incompressibles, 
elles doivent assurer une transition douce avec les espaces agricoles et forestiers, par un 
traitement paysager qualitatif des lisières urbaines. 
 

IV.2. Biodiversité et Gestion Intégrée de l'Eau (O. 3.2) 

IV.2.1. Trame Verte et Bleue (TVB) et Protection des Milieux 

Le DOO protège les Réservoirs de Biodiversité (sites NATURA 2000, ZNIEFF, zones humides, 
cours d'eau), où l'urbanisation est proscrite. La stratégie exige la préservation et la 
restauration des corridors écologiques pour garantir la circulation des espèces, en 
appliquant le principe ERC à tous les projets susceptibles d'impacter ces milieux. Les 
aménagements doivent également intégrer la lutte contre la pollution lumineuse afin de 
préserver la trame noire. 
En milieu urbain, la biodiversité est renforcée par la facilitation de la nature en ville (parcs, 
jardins, cœurs d'îlots), contribuant à la régulation thermique et à la gestion du ruissellement. 

 
IV.2.2. Assurer la Disponibilité de la Ressource en Eau (O. 3.2.3) 

La gestion de l'eau est un enjeu majeur. Le DOO prescrit de l'intégrer dans toutes les 
opérations d’aménagement et d’adapter le développement urbain à la disponibilité des 
ressources. 
L'accent est mis sur le rétablissement du cycle naturel de l’eau par : 

• La désimperméabilisation des sols. 

• L'infiltration des eaux pluviales et l’usage de techniques d'hydraulique douce (noues, 
haies). 

• La protection des captages d’alimentation d’eau potable. 
Le DOO ouvre également la réflexion sur l'approvisionnement en eau pour les besoins 
industriels (doublage des réseaux) et agricoles (création de bassines). 
 

IV.3. Prévention des Risques et Nuisances (O. 3.3) 

Le territoire doit garantir un cadre de vie sécurisé en intégrant la prévention des risques 
naturels et technologiques dans l'aménagement, afin de limiter la vulnérabilité des 
populations. 

• Risques Naturels : Les documents d'urbanisme doivent se conformer aux Plans de 
Prévention des Risques d'Inondation (PPRi) de la Seine Aval et de l'Aube Aval, appli-
quant un principe de non-développement en zone inondable et interdisant les rem-
blais. La résilience de l'urbanisation existante est recherchée (gestion du ruisselle-
ment, sécurisation des berges). Les risques liés au retrait-gonflement des argiles et à 
l'effondrement des cavités souterraines sont également pris en compte pour les 
constructions. 

• Risques Technologiques : L'aménagement est contraint par la présence de la Cen-
trale Nucléaire de Nogent-sur-Seine (application du Plan Particulier d’Intervention - 
PPI) et des deux sites SEVESO Seuil Haut (Fontaine Macon, Pont-sur-Seine). Les PPRT 
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(Plans de Prévention des Risques Technologiques) sont opposables. Le développe-
ment urbain doit être éloigné des zones de risque technologique et éviter de générer 
de nouvelles contraintes sur les installations existantes. 

• Pollutions et Nuisances : Des prescriptions visent à réduire les nuisances sonores 
(imposer des retraits de construction le long des infrastructures bruyantes) et à lutter 
contre les pollutions de l'air et des sols (valorisation des 9 sites BASOL répertoriés). 

•  

IV.4. Croissance Verte et Mix Énergétique (O. 3.4) 

Le SCoT s'inscrit dans la transition énergétique en s’appuyant sur sa forte capacité de 
production énergétique (nucléaire et EnR). 

• Solaire : Les installations photovoltaïques sont priorisées sur les toits (ZAE, habitat, 
hangars agricoles), les friches, les anciennes décharges et les carrières en fin d’acti-
vité, c'est-à-dire les sols déjà artificialisés. L'agri-photovoltaïque est permis sous ré-
serve de la préservation de la vocation agricole primaire. 

• Hydrogène et Biogaz : Le DOO soutient le développement d’unités de production 
d’hydrogène et de méthaniseurs, en veillant à la disponibilité des ressources (eau) et 
à la bonne intégration paysagère. 

• Éolien : Le SCoT ne localise aucun secteur pour l'éolien. Les projets sont proscrits 
dans les réservoirs de biodiversité et les zones de la Trame Verte et Bleue. Leur im-
plantation doit faire l'objet d'une analyse des enjeux écologiques, paysagers et de co-
visibilité. 

• Économie Sociale et Solidaire (ESS) et Circulaire : Le DOO promeut l'écologie indus-
trielle et territoriale (partage de ressources et aménagements entre entreprises), le 
développement des circuits courts et la valorisation des déchets (recycleries, com-
postage). 
 

 

V. Synthèse des Orientations Chiffrées Globales et Conclusion 
Stratégique 

Le DOO du PETR Seine en Plaine Champenoise est un document de planification ambitieux 
qui cherche à concilier des impératifs nationaux (Loi Climat et Résilience, grands projets 
d'infrastructure) avec les enjeux locaux de revitalisation rurale. L'architecture du SCoT révèle 
que la croissance future du territoire est étroitement corrélée aux choix stratégiques 
d'accueil de projets de rayonnement (EPR). 

V.1. Articulation des Enveloppes Foncières (2025-2044) 

Le tableau suivant récapitule les objectifs chiffrés de consommation foncière en extension 
pour le développement économique et résidentiel sur la période d'application du SCoT 
(2025-2044), démontrant l'impact du Scénario 2. 

Synthèse des Objectifs Chiffrés de Consommation Foncière et Démographique (2025-2044) 
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Indicateur 
Scénario 1 (Sans 
EPR) 

Scénario 2 (Avec 2 
EPR) 

Écart (Impact 
EPR) 

Croissance Démographique +2 300 habitants +4 390 habitants +2 090 habitants 

Logements 
Neufs/Remobilisés 

3 145 unités 4 150 unités +1 005 unités 

Foncier Extension Habitat 
(ha) 

104 (Maximum) 1 
Non spécifié 
(supérieur) 

N/A 

Foncier Extension Activité 
(ha) 

140 (Maximum) 1 
246 (140 + 106 
suppl.) 1 

+106 ha 

Foncier Total Extension 
(ha) 

244 394 ~+150 ha 

 

Le document indique clairement que la majorité de l'effort foncier en extension sera dédié 
aux activités économiques (140 ha en S1, potentiellement 246 ha en S2), reflétant la 
stratégie de faire de l'emploi le moteur de l'attractivité. L'habitat est, quant à lui, fortement 
contraint à se développer par le renouvellement urbain et la densification, avec un plafond 
strict de 104 ha pour l'extension résidentielle en Scénario 1. 
 

V.2. Conclusion Stratégique : Les Enjeux de la Croissance Maîtrisée 

L'orientation stratégique du DOO repose sur un arbitrage complexe entre la nécessité 
d’assurer une croissance économique significative et l’impératif de protection des milieux 
naturels et agricoles. 

L'analyse de l'armature urbaine et des objectifs de densité (8 à 18 logements/ha) confirme la 
volonté d'internaliser la croissance démographique dans les enveloppes urbaines existantes. 
Toutefois, la concrétisation du Scénario 2 augmenterait considérablement la pression sur les 
infrastructures et le marché immobilier. Pour éviter les phénomènes de déstructuration du 
marché et de gentrification, le  
 

 
 
DOO insiste sur la production de logements abordables dans les polarités, assurant ainsi 
l'accessibilité aux services et à l'emploi pour l'ensemble des ménages, y compris ceux aux 
revenus modestes. 
Enfin, les projets d'infrastructures majeurs (Canal, EPR, développement des EnR) nécessitent 
une mise en œuvre rigoureuse des mesures de mitigation environnementale. Le SCoT utilise 
la contrainte environnementale (stricte protection des réservoirs de biodiversité et de 
l'espace agricole à fort potentiel) pour orienter le développement économique vers la 
reconquête des sols dégradés ou déjà artificialisés (friches, carrières, toitures) et interdire les 
projets éoliens dans les zones écologiquement sensibles, garantissant ainsi un 
développement qui, même en forte croissance, est subordonné aux équilibres 
environnementaux fondamentaux du territoire. 



24 
 

Enquête publique portant sur le projet d’élaboration du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du syndicat 

mixte du pôle d’équilibre territorial (PETR) Seine en plaine champenoise.                                         E25000083/51 
 

1.2 Cadre réglementaire. 

-Le code de l’environnement. 

-Le projet de SCoT du PETR Seine en plaine champenoise. 

-Les dossiers complets retirés au siège du PETR. 

-La décision N°E25000083/51 en date du 18 juillet 2025 de M. le Vice-Président du Tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne désignant une commission d’enquête composée de  

M.Cosson Dominique, Président. 

M.Hanen Philippe, Vice-Président. 

M. Barbier Bruno, membre. 

M. Guyot Louis, membre suppléant. 

-L’arrêté du Président du PETR N° 2025-01 en date du 02-10-2025. 

-Les pièces du dossier. 

-Les registres d’enquête. 

-l’avis de la MRAe et les réponses apportées. 

-Les avis des personnes publiques associées. 

 

1.3 L’arrêté du Président du PETR. 

Le Président du PETR a pris un arrêté le 02 octobre 2025 prescrivant l’ouverture d’une 
enquête publique relative au projet d’élaboration du Schéma de cohérence territoriale du 
Syndicat mixte du PETR Seine en Plaine champenoise. 

Cet arrêté fixe dans le détail les modalités d’organisation de l’enquête publique. Elle se 
déroulera du lundi 27-10-2025 à 8H30 au vendredi 28-11-2025 à 18H30 inclus, soit 33 jours 
consécutifs. 

Dix communes ont été retenues dans les mairies desquelles se tiendront 2 permanences. 

Les 10 communes sont : 

Saint-Mesmin, Nogent-sur-Seine, Plancy-L’Abbaye, Méry-sur-Seine, Villenauxe-La-Grande, 
Romilly-sur-Seine, Marigny-Le-Châtel, Trainel, Maizières-La-Grande Paroisse, Marcilly-Le-
Hayer. 

Les permanences se sont déroulées selon le planning ci-dessous : 
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Le dossier était consultable aux horaires d’ouverture des 10 mairies citées ci-dessus. 

Dix registres, cotés et paraphés par les commissaires-enquêteurs, étaient mis à la disposition 
du public dans les communes concernées dans les mêmes conditions. 

Une réunion publique sous forme de visioconférence s’est tenue le 03-11-2025. 

1.4 Le dossier d’enquête : 

Le dossier comprend : 

-Un registre d’enquête publique. 

-La délibération du comité syndical : syndicat mixte Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Seine 
en Plaine Champenoise en date du 12-03-2025, arrêtant le projet de SCoT 

-L’arrêté prescrivant l’enquête publique sur le projet du SCoT réalisé à l’échelle du PETR Seine 
en Plaine Champenoise.                                    

-Les annonces dans deux journaux locaux en date du samedi 11-10-25. 

-La notice d’accompagnement, enquête publique SCoT PETR Seine en Plaine Champenoise. 

-La notice « qu’est-ce qu’un SCoT ? » 

-Le projet de SCoT arrêté : 

     *Le PAS. 
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   * Le DOO. 

   *L’état initial de l’environnement. 

   *Le diagnostic. 

   *L’évaluation environnementale. 

   *Les annexes. 

   *Les avis. 

   *Le mémoire de réponse aux avis. 

1.5 Les avis recueillis préalablement à l’enquête. 

MRAe 

-Justifier et réduire la consommation d’espaces conformément aux objectifs du SRADDET. 

R : DOO objectif moyen de 50% de constructions dans l’enveloppe urbaine. 

Consommation organisée par périodes : économie 65ha puis 75ha total 140 ha. 

Habitat 3 périodes et plafond de 104 ha. 

Tourisme : séquence ERC pour les implantations. 

R : Mesures ERC transversales, mais possibilité d’un ajout. 

Projections démographiques et besoins nouveaux à justifier. 

R : 2 scénarios. Projections qui reposent sur une évolution démographique raisonnable. 

Scénario 1 +2300 habitants, 3145 logements d’ici 2044. 

Scénario 2 +4390 h., 4150 logements. 

Objectifs à traduire dans les PLU. 

Enveloppes urbaines à déterminer par commune. 

Vacances de logements limitées par le taux de rétention. 

Le scénario retenu est celui d’un moindre impact environnemental. 

Mise en cohérence de l’armature urbaine et économique avec les continuités écologiques est 
assurée. Protection des corridors à respecter dans les PLU. 

 

La sécurisation de la ressource en eau est assurée par des mesures très strictes. 

Les différents risques nécessitent des mesures de prévention en particulier les remontées de 
nappes, les inondations… 

Problème des sites pollués : des éléments pourront être ajoutés dans ce sens. 

Changement climatique : de nombreuses mesures sont prévues à cet égard. 
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Les installations d’ENR seront soumises à des règles très strictes pour protéger 
l’environnement. 

Région Grand-Est : 

Intégration de 2 zones d’activités dans les ZAE majeure. Ajustement dans le DOO 

Programmation foncière à caractère économique. Des éléments de contexte et de 
justification seront apportés. 

Déclinaison des objectifs à réaliser à préciser en réhabilitation, en densification et en 
extension 

La justification des choix sera approfondie 

Objectifs de consommation d’espace 67 ha justifiés par rapport aux 104 ha définis. 

Des éléments de précision seront ajoutés. 

La consommation effective depuis 2021 sera ajoutée. 

CCOA, communauté de communes de l’Orvin et de l’Ardusson. 

Problème de la ZAE de Marcilly-Le-Hayer. 

Nécessité de parler d’un axe économique de la D7 Marigny-Marcilly-Bercenay. 

Problème de l’Intermarché de Marigny à développer dans les permanences. 

Syndicat DEPAR 

Questions très techniques à préciser. 

CDPNAF. 

Des éléments seront ajoutés au dossier pour mettre en cohérence le SCoT avec le SRADDET 
Grand-Est, Le schéma d’Aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de la Bassée-Voulzie, 
avec le schéma des carrières Grand-Est. 

Le PAS se conformera à la bonne prise en compte des objectifs du SRADDET *Grand-Est. 

 

CHAPITRE II : Organisation et déroulement de l’enquête. 

 II.1 Désignation de la commission d’enquête 

Par décision N° E25000083/51 en date du 18 juillet 2025 de M. Le Vice-Président du Tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne a désigné une commission d’enquête. 

II.2 Etude du dossier d’enquête et concertation préalable. 

Une réunion s’est tenue le 22-09-25 en mairie de Maizières- Les-Grandes-Paroisses en 
présence de M. Lamy, Président du PETR, de Mme Jeannot, présidente du cabinet EAU, DE 
mesdames Mahot et Garnesson du PETR et des trois membres de la commission d’enquête. 

M.Lamy et Mme Jeannot ont présenté le projet. 
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Cette réunion a permis de fixer les modalités de l’enquête : dates, durée, fréquence et lieu 
des permanences…. Sur proposition de M.Lamy  il a été décidé d’organiser une 
visioconférence à destination des habitants des 79 communes. 

A partir de ces données, un arrêté pourra être pris par le président du PETR.  

L’enquête s’est déroulée comme prévu du lundi 27 octobre 2025 au vendredi 28 novembre 
2025 inclus. 

Deux permanences ont été tenues dans chaque commune désignée. 

Peu de contributions ont été recueillies, manifestement cette enquête n’a pas intéressé le 
public malgré les efforts consentis en termes de publicité. 

II.3. Information du public et publicité. 

La publicité réglementaire a bien été réalisée. 

Par voie de presse. 

Dans deux journaux locaux en respectant les délais avant et pendant l’enquête. 

1ère parution le 11-10-25 

2e parution le 31-10-25 

Par affichage. 

-Un affichage de l’avis d’enquête a été réalisé dans les 79 communes relevant du ËTR Seine 
en plaine champenoise. 

Par voie électronique 

Le dossier d’enquête était consultable sur le site internet du PETR.  

D’autres moyens ont été utilisés tels que panneau pocket, affiches complémentaires etc.  

Chapitre III : Examen des observations recueillies sur le registre et 
par voie informatique. 

 

 

Deux observations (celles des maires de Saint-Mesmin et de Vallant-Saint-Georges) ont été 
consignées sur le registre déposé à la mairie de Saint-Mesmin.  

Une observation (celle de l’adjoint au maire de Trainel) a été consignée sur le registre déposé 
à la mairie de Trainel. 

Une observation (celle de la présidente de l’ASPE5V) a été consignée sur le registre déposée 
à la mairie de Villenauxe. 

Une observation a été consignée sur le registre déposé à la mairie de Plancy-l’Abbaye. 

Nature des observations : 
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Deux observations soulignent la nécessaire révision des PLU des communes concernées par 
le SCoT pour être en conformité avec ce dernier et soulèvent donc le coût de cette révision. 

Trois observations traitent plutôt de la réduction de la consommation du foncier que le SCoT 
impose conformément à la loi ZAN. Deux évoquent des inquiétudes quant au 
développement de l’habitat dans le village (outre le fait de ne pas pouvoir disposer librement 
de ses terrains) ; une autre affiche sa franche opposition à l’enveloppe de consommation 
autorisée. 

Une observation met en opposition la volonté affirmée du SCoT dans son PAS de mettre en 
avant la ruralité, la préservation et la protection des espaces sensibles en bord de Seine et la 
volonté du département de l’Aube de développer un projet d’installation d’une usine de 
combustible nucléaire mox sur un terrain situé entre les communes de Marnay-sur-Seine et 
de Pont-sur-Seine. Dans le même ordre d’idée, une observation s’interroge sur l’impact du 
SCoT sur la biodiversité et l’environnement en général par la consommation foncière qu’il 
génère sans vraiment prendre en compte la séquence éviter. 

Les observations venant de la société IMERYS et de l’UNICEM Grand Est sont relatives à la 
prise en compte des carrières et du schéma régional des carrières sur le territoire du SCoT. 

L’observation du CNPF (Centre National de la Propriété Forestière) Grand Est met en garde 
contre une attitude trop prescriptive de la gestion forestière par le SCoT et souhaite une 
définition plus claire des zones tampons. 

Une observation conteste globalement le SCoT en mettant en cause à la fois son contenu et 
sa méthodologie ainsi même que la conformité de la procédure de la présente enquête 
publique. Une autre observation est du même ordre. 

 

LES CONTRIBUTIONS : 

De : Calypso prst Envoyé : jeudi 20 novembre 2025 07:20 À : contact@petr-
seineenplainechampenoise.fr Objet : Enquête publique relative au Schéma de Cohérence 
Territoriale du Petr seine champenoise Madame, Monsieur, Je souhaite contribuer à 
l’enquête publique relative au SCOT et exprimer mon opposition aux projets d’urbanisation 
actuellement envisagés. Ayant vécu dans les communes voisines, je suis très attachée à ce 
territoire, à son identité rurale et à la richesse de ses paysages. L’idée de transformer cette 
zone préservée en un espace fortement urbanisé ou industrialisé me semble profondément  

Contraire à l’intérêt du territoire et aux enjeux environnementaux actuels. Au-delà de mes 
préoccupations citoyennes, plusieurs éléments juridiques me paraissent devoir être 
sérieusement considérés. Tout d’abord, les projets présentés semblent difficilement 
compatibles avec les objectifs de réduction de l’artificialisation des sols prévus par la Loi 
Climat et Résilience de 2021, qui impose une trajectoire de sobriété foncière d’ici 2031 et un 
objectif de Zéro Artificialisation Nette en 2050. Une urbanisation de grande ampleur dans 
une zone rurale protégée va à contre-sens de ces obligations légales. Par ailleurs, la séquence 
ERC (Éviter, Réduire, Compenser) qui découle de l’article L.110-1 II du Code de 
l’environnement, exige de démontrer en priorité que les atteintes à l’environnement ont été 
réellement évitées. Or, au vu du projet, il est difficile d’identifier une véritable démarche 
d’évitement. Miser principalement sur des mesures de réduction ou de compensation 
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apparaît vraiment insuffisant J’ajoute que le SCOT doit être compatible avec les orientations 
du SRADDET, notamment en matière de protection des terres agricoles, de biodiversité et de 
maîtrise de l’urbanisation. Une transformation si importante du territoire pourrait manquer 
de cohérence avec ces documents stratégiques supérieurs. Enfin, le Code de l’urbanisme et 
en particulier l’article L.101-2 rappellent l’obligation de préserver les espaces agricoles, 
naturels et forestiers. Ces surfaces font partie du patrimoine commun et ne peuvent être 
artificialisées qu’en cas de justification solide d’intérêt général majeur, ce qui ne semble pas 
établi ici. Pour toutes ces raisons environnementales, territoriales je considère que ce projet 
Scot constitue un risque pour le territoire et son avenir. Je souhaite qu’une réflexion plus 
respectueuse du cadre réglementaire, des écosystèmes et de l’identité rurale puisse être 
menée, en privilégiant des alternatives plus durables et cohérentes avec les objectifs 
nationaux. Je vous remercie de la prise en compte de ma contribution et reste à disposition 
pour tout complément. Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations 
distingués 

 Enola 

 

 

 

Remarque de la commission : Tout en comprenant la situation particulière, les règles de 
actuelles de sobriété foncière s’imposent à tous. 
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Réponses du M-O : inquiétudes des deux élus. 

 
 
 
 

La mise en compatibilité d’un PLU ne nécessite pas une révision intégrale : dans la majorité des cas, des 
ajustements ciblés suffisent. 
La ZAN ne signifie pas « zéro construction ». Le SCoT permet : 

• La mobilisation des logements vacants, 

• La valorisation des dents creuses, 

• La densification adaptée au contexte rural, 

• Et, lorsque cela est justifié, des extensions mesurées pour répondre aux besoins d’habitat. 

Remarque de la commission :  

Coût des révisions de PLU : tout document d’urbanisme est révisable à tout moment, même 
sans SCoT une révision aurait pu intervenir. De toute façon l’élaboration d’un SCoT est 
quasiment indispensable. 

 

Réponse du M-O (Maître d’ouvrage) à Calypso.  
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 Le projet de ScoT est à l’opposé de l’idée que le SCoT transformerait des zones rurales préservées en 
secteurs largement urbanisés ou industrialisés. Les documents du SCoT montrent clairement l’inverse. 
Le PAS insiste sur la nécessité de préserver l’équilibre entre polarités urbaines et espaces ruraux, et 
rappelle que le territoire demeure avant tout un « cœur rural » devant rester attractif par la qualité de 
ses paysages et de son cadre de vie, tout en limitant l’étalement urbain.  
Par ailleurs, la structure territoriale proposée repose sur le renforcement des polarités existantes 
(Romilly-sur-Seine, Nogent-sur-Seine, Marigny-le-Châtel, etc.) et non sur la création de nouveaux pôles 
dans des zones agricoles ou naturelles. Le PAS prévoit ainsi de « conforter le maillage des polarités au-
delà de l’axe Seine et Aube » afin d’éviter la dispersion urbaine.  
 
Le SCoT applique strictement les objectifs de sobriété foncière et de Zéro Artificialisation Nette Le SCoT y 
répond précisément, comme l’exige l’article L.141-3 du Code de l’urbanisme, en intégrant : 

• Une trajectoire chiffrée de diminution de l’artificialisation, 

• Une mobilisation prioritaire des friches, 

• La réhabilitation du parc vacant avant toute ouverture de nouveaux secteurs. 
 
Ces exigences irriguent l’ensemble du DOO, qui impose une gestion économe de l’espace et un 
développement phasé, encadré, conditionné par des besoins objectivés. Par exemple, l’objectif de « 
requalifier et densifier les zones d’activités existantes » est explicitement identifié avant toute création 
ou extension significative.  
De plus, le PAS met en avant la nécessité de lutter contre l’étalement urbain et de prioriser la production 
de logements dans les centres-bourgs et centres-villes, notamment via la mobilisation des logements 
vacants, ce qui constitue un outil concret de réduction de la consommation d’espace.  
 
L’approche « Éviter – Réduire – Compenser », fonde l’ensemble des orientations du SCoT relatives à la 
biodiversité, aux paysages et aux risques. Le DOO consacre un axe entier à la préservation de la trame 
verte et bleue, au renforcement de la biodiversité, à la gestion de l’eau et à l’adaptation climatique 
(Orientation 3.2). Il prévoit notamment : 

• L’identification et la protection des réservoirs de biodiversité, 

• L’intégration de corridors écologiques dans tout projet d’aménagement, 

• La restauration des zones humides, 

• La limitation stricte de l’imperméabilisation dans les secteurs sensibles.  
 
Ces prescriptions vont bien au-delà de la simple « réduction » de l’impact : elles structurent l’ensemble 
des choix d’aménagement et garantissent que tout développement devra démontrer une démarche 
d’évitement en priorité. 
 
Le SCoT renforce la protection des terres agricoles et des espaces naturels. L’obligation générale de 
préserver les terres agricoles, naturelles et forestières au sens de l’article L.101-2 du Code de l’urbanisme 
est intégralement prise en compte. En effet cette exigence est centrale dans le DOO, notamment via : 

• L’orientation 1.6 : « Préserver l’espace productif agricole et sa fonctionnalité », 

• La limitation stricte des ouvertures à l’urbanisation dans les secteurs agricoles, 

• La valorisation des filières locales et des terres de qualité, 

• La prise en compte du changement climatique dans la gestion des sols.  
 
La Justification des choix précise d’ailleurs que la stratégie repose sur une intensification des usages 
existants, et non sur l’expansion spatiale des zones urbanisées.  
 
Les chiffres affichés de consommation d’espace ne sont pas des consommations réelles, mais des 
hypothèses de scénarios permettant d’évaluer les besoins possibles à long terme selon différentes 
trajectoires économiques et démographiques. Le DOO ne reprend pas ces chiffres comme objectifs : il 
impose au contraire 

• La réduction du rythme d’artificialisation, 

• La mobilisation prioritaire du parc vacant, 

• La requalification des friches, 

• La densification des zones d’activités existantes.  
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Le SCoT fixe une stratégie conforme aux obligations nationales de Zéro Artificialisation Nette (ZAN), ce 
que détaille précisément la justification des choix.  Par conséquent, le SCoT n’ouvre pas 244 ou 394 
hectares à l’urbanisation : il fixe des règles pour que toute consommation foncière éventuelle soit 
strictement encadrée, justifiée et compatible avec la trajectoire de sobriété foncière. 
 
Le SCoT ne crée pas d’urbanisation nouvelle : il organise et encadre ce qui existe déjà. Il est important de 
souligner que le SCoT n’ouvre pas lui-même à l’urbanisation. Il ne classe aucun terrain, ne dessine 
aucune zone constructible et ne modifie aucun zonage. 
Seuls les PLU ou cartes communales le feront, et ils devront être compatibles avec des prescriptions 
strictes de sobriété foncière, de protection écologique et de limitation des extensions. 
Les projets économiques cités (ZAE existantes, éventuel projet industriel lié à la centrale nucléaire ou au 
canal) sont tous localisés dans des espaces déjà anthropisés ou stratégiques, identifiés depuis plusieurs 
décennies comme pôles d’activités. Ils ne conduisent pas à la destruction d’une zone rurale préservée, 
mais à la consolidation de secteurs qui jouent déjà un rôle structurant.  
 
In fine, la stratégie retenue répond à: 
 

• Préserver les paysages et l’identité rurale, 

• Restaurer la biodiversité, 

• Réduire la consommation d’espace, 

• Privilégier le renouvellement urbain, 

• Adapter le territoire au changement climatique, 

• Protéger la ressource en eau, 

• Éviter les implantations en zones à risques. 
 
Ces objectifs forment même un axe stratégique du PAS intitulé « Affirmer une ruralité en mouvement », 
qui insiste sur la valorisation de la palette paysagère, la trame verte et bleue, les zones humides et la 
gestion des risques. 

 

Remarques de la commission : 

Le Scot met l’accent sur le développement économique mais s’efforce en même temps de 
préserver au maximum l’environnement.  
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Réponse du M-O : 

 Le grief méthodologique n’est pas fondé : la démarche employée répond strictement aux exigences 
légales. La Justification des choix décrit précisément la méthode suivie : 

• Articulation diagnostic / enjeux / objectifs / DOO, 

• Cohérence interne, 

• Prise en compte de l’EIE, 

• Analyse des alternatives, 

• Consultations associées.  
Elle est exactement conforme à ce que demande la loi, au code de l’urbanisme et au code de 
l’environnement. 
La critique selon laquelle la démarche viserait à « contourner le débat public » ne correspond pas à la 
réalité juridique : 

• Un SCoT n’a ni compétence, ni pouvoir, ni vocation à organiser un débat CNDP relatif à un projet 
national  

• Il n’a pas non plus la capacité de l’anticiper ou de s’y substituer. 

• Il ne peut donc y avoir aucun contournement. 
Vis-à-vis de l’enquête publique, conformément aux prescriptions réglementaires, les modalités 
retenues respectent les exigences du Code de l’environnement. Elles ont été appréciées et validées par 
l’autorité compétente lors de l’ouverture de l’enquête. 

 

 

Remarques de la commission : 

Les projets particuliers donneront lieu à enquête publique spécifique le moment venu pour 
chacun des cas. L’évocation de ces cas particuliers ne relève pas de cette enquête. 
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Dans ce type d’enquête le registre dématérialisé n’est pas obligatoire, il suffit qu’une adresse 
dédiée soit disponible en ligne pour consulter le dossier et y déposer éventuellement ses 
observations, ce qui est le cas dans cette enquête. 

On peut regretter que cette personne n’ait pas participé à la visioconférence du 03 novembre 
2025, par contre elle a su utiliser l’adresse dédiée pour déposer sa contribution. 

Donc, il n’y a aucun vice de procédure.  
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Réponse du M-O 

 Le grief méthodologique n’est pas fondé : la démarche employée répond strictement aux exigences 
légales. La Justification des choix décrit précisément la méthode suivie : 

• Articulation diagnostic / enjeux / objectifs / DOO, 

• Cohérence interne, 

• Prise en compte de l’EIE, 

• Analyse des alternatives, 

• Consultations associées.  
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Elle est exactement conforme à ce que demande la loi, au code de l’urbanisme et au code de 
l’environnement. 
La critique selon laquelle la démarche viserait à « contourner le débat public » ne correspond pas à la 
réalité juridique : 

• Un SCoT n’a ni compétence, ni pouvoir, ni vocation à organiser un débat CNDP relatif à un projet 
national  

• Il n’a pas non plus la capacité de l’anticiper ou de s’y substituer. 

• Il ne peut donc y avoir aucun contournement. 
Vis-à-vis de l’enquête publique, conformément aux prescriptions réglementaires, les modalités 
retenues respectent les exigences du Code de l’environnement. Elles ont été appréciées et validées par 
l’autorité compétente lors de l’ouverture de l’enquête. 

 

Remarque de la commission : 

Les projets particuliers donneront lieu à enquête publique le moment venu. L’évocation de 
ces cas particuliers ne relève pas de cette enquête. 

Dans ce type d’enquête le registre dématérialisé n’est pas obligatoire, il suffit qu’une adresse 
dédiée soit disponible en ligne pour consulter le dossier et y déposer éventuellement ses 
observations, ce qui est le cas dans cette enquête. 

On peut regretter que cette personne n’ait pas participé à la visioconférence du 03 novembre 
2025, par contre elle a su utiliser l’adresse dédiée pour déposer sa contribution. 

Donc, il n’y a aucun vice de procédure.  
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Réponse du M-O 

 

Nous remercions l’UNICEM de ses propositions. Nous intégrerons les éléments le cas échéant. 

Nous intégrerons les éléments cartographiques dans l’EIE évoqués par IMERYS. La décision pour le DOO sera 
soumise aux élus. L’APPB sera ajouté. 

Remarque de la commission : 

La commission prend acte de la réponse du M-O. 
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Réponse : 

 Les éléments relatifs à la gestion forestière seront apportés en cohérence avec le SRADDET. La 
recommandation sera privilégiée lorsque nécessaire. L’utilisation de l’EBC est bien entendu à utiliser 
avec parcimonies et uniquement lorsqu’il y a des enjeux forts de protections nécessaires. Les zones 
tampons seront ajoutées. 
Les éléments vis-à-vis du zonage seront mis en recommandation. 
Les itinéraires pourront être ajoutés dans le EIE et le DOO pourra y faire référence à minima en 
recommandation. Les enjeux de sécurités seront ajoutés dans le DOO. 

 

Remarque de la commission : 

La commission prend acte de la réponse. 
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Réponse du maître d’ouvrage : 

Vis-à-vis des projets énoncés :  

• Le canal à grand gabarit, 

• L’extension du port, 

• L’hypothèse d’un EPR2, 

• Des zones d’activités économiques de grande ampleur 
Le SCoT soutient clairement ces projets compte tenu de sa position stratégique et des conséquences 
économiques pour le territoire. Cependant soulignons que le ScoT n’interfère en rien dans ce processus et ne le 
remplace pas. La planification stratégique ne préempte aucune décision nationale : il est de son devoir 
d’intégrer des éléments de contexte, comme le font la totalité des SCoT français lorsqu’un projet d’intérêt 
national figure dans les données de l’État. Vis-à-vis de l’évaluation environnementale, un SCoT doit : 

• Évaluer les incidences de ses propres orientations, 

• Analyser les interactions possibles avec l’environnement existant, 

• Intégrer les enjeux connus, 

• Intégrer les impacts des projets qu’il soutient mais ne doit pas prendre la place d’une étude d’impact 
au sens strict du code de l’environnement. Cette analyse est logiquement dédiée aux maîtres d’ou-
vrage nationaux dans le cadre d’une étude d’impact propre. Néanmoins comme détaillé dans l’évalua-
tion environnementale, elle rappelle les incidences potentielles qui seront détaillé dans le cadre régle-
mentaire qui est incombé au projet. 

 

Le SCoT reconnaît le rôle structurant de la centrale nucléaire existante dans l’économie et l’aménagement du 
territoire. Le territoire dispose déjà d’un équipement de rayonnement national, voire international, qui 
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constitue un pôle d’emploi majeur, un levier d’attractivité et un élément déterminant de l’armature territoriale. 
À ce titre, le PAS comme le DOO prennent acte de cette réalité et veillent à ce que l’organisation spatiale du 
territoire reste cohérente avec cet existant. 

Dans ce cadre, le SCoT soutient la dynamique économique liée à la présence de la centrale, notamment en 
matière d’emplois, de compétences, de formation, d’infrastructures et d’effets d’entraînement sur les activités 
locales. Ce positionnement stratégique s’inscrit dans la continuité de l’histoire industrielle et énergétique du 
territoire. Toutefois, ce soutien ne préjuge en rien de la décision finale concernant un éventuel projet EPR2, qui 
relève exclusivement de l’État et des procédures nationales obligatoires. Seule l’État peut : 

• Décider de l’engagement d’un projet de réacteur, 

• Saisir la CNDP, 

• Conduire un débat public national, 

• Réaliser les études d’impact spécifiques, 

• Délivrer les autorisations environnementales et nucléaires. 
 

L’analyse environnementale ne conclut pas à des « atteintes majeures » mais à des enjeux à maîtriser dans les 
projets futurs 

 

Les impacts mentionnés (impact sur Natura 2000, risques nucléaire, industriels, hydrologiques…) sont liés aux 
grands projets nationaux étudiés par l’État,et relèvent obligatoirement d’études d’impact spécifiques et 
distinctes, conformément au Code de l’environnement. Le SCoT, pour sa part : 

• Identifie des enjeux écologiques forts, 

• Renforce la trame verte et bleue, 

• Limite l’urbanisation hors enveloppes existantes, 

• Protège les zones humides, 

• Et impose des prescriptions strictes en matière de biodiversité et de continuités écologiques.  
 

L’analyse environnementale a permis précisément d’intégrer des mesures d’évitement et de réduction dans le 
DOO, ce qui est la finalité même d’un SCoT. Elle ne constitue en aucun cas une opposition aux orientations, 
mais leur fondement. 

 

La planification n’encourage pas une concentration humaine autour de la centrale nucléaire ou des sites Seveso. 
Les documents du SCoT montrent pourtant l’inverse : 

• Les zones à risques sont exhaustivement cartographiées dans l’EIE 

• Le DOO impose des restrictions d’urbanisation dans ces secteurs (risques industriels, nucléaires, inon-
dation, carrières…). 

• Les prescriptions visent précisément à éviter le renforcement de la vulnérabilité des populations.  
La localisation des centralités urbaines, la hiérarchie des polarités et les enveloppes urbaines ne sont pas 
modifiées pour rapprocher les habitants de ces zones ; elles résultent de dynamiques historiques et de 
l’armature existante. L’objectif étant également de ne pas induire une diffusion de la population ce qui 
engendrerait des conséquences écologiques négatives importantes. 

 

 Le projet de ScoT est à l’opposé de l’idée que le SCoT transformerait des zones rurales préservées en 
secteurs largement urbanisés ou industrialisés. Les documents du SCoT montrent clairement l’inverse. 
Le PAS insiste sur la nécessité de préserver l’équilibre entre polarités urbaines et espaces ruraux, et 
rappelle que le territoire demeure avant tout un « cœur rural » devant rester attractif par la qualité de 
ses paysages et de son cadre de vie, tout en limitant l’étalement urbain.  
Par ailleurs, la structure territoriale proposée repose sur le renforcement des polarités existantes 
(Romilly-sur-Seine, Nogent-sur-Seine, Marigny-le-Châtel, etc.) et non sur la création de nouveaux pôles 
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dans des zones agricoles ou naturelles. Le PAS prévoit ainsi de « conforter le maillage des polarités au-
delà de l’axe Seine et Aube » afin d’éviter la dispersion urbaine.  
 
Le SCoT applique strictement les objectifs de sobriété foncière et de Zéro Artificialisation Nette Le SCoT y 
répond précisément, comme l’exige l’article L.141-3 du Code de l’urbanisme, en intégrant : 

• Une trajectoire chiffrée de diminution de l’artificialisation, 

• Une mobilisation prioritaire des friches, 

• La réhabilitation du parc vacant avant toute ouverture de nouveaux secteurs. 
 
Ces exigences irriguent l’ensemble du DOO, qui impose une gestion économe de l’espace et un 
développement phasé, encadré, conditionné par des besoins objectivés. Par exemple, l’objectif de « 
requalifier et densifier les zones d’activités existantes » est explicitement identifié avant toute création 
ou extension significative.  
De plus, le PAS met en avant la nécessité de lutter contre l’étalement urbain et de prioriser la production 
de logements dans les centres-bourgs et centres-villes, notamment via la mobilisation des logements 
vacants, ce qui constitue un outil concret de réduction de la consommation d’espace.  
 
L’approche « Éviter – Réduire – Compenser », fonde l’ensemble des orientations du SCoT relatives à la 
biodiversité, aux paysages et aux risques. Le DOO consacre un axe entier à la préservation de la trame 
verte et bleue, au renforcement de la biodiversité, à la gestion de l’eau et à l’adaptation climatique 
(Orientation 3.2). Il prévoit notamment : 

• L’identification et la protection des réservoirs de biodiversité, 

• L’intégration de corridors écologiques dans tout projet d’aménagement, 

• La restauration des zones humides, 

• La limitation stricte de l’imperméabilisation dans les secteurs sensibles.  
 
Ces prescriptions vont bien au-delà de la simple « réduction » de l’impact : elles structurent l’ensemble 
des choix d’aménagement et garantissent que tout développement devra démontrer une démarche 
d’évitement en priorité. 
 
Le SCoT renforce la protection des terres agricoles et des espaces naturels. L’obligation générale de 
préserver les terres agricoles, naturelles et forestières au sens de l’article L.101-2 du Code de l’urbanisme 
est intégralement prise en compte. En effet cette exigence est centrale dans le DOO, notamment via : 

• L’orientation 1.6 : « Préserver l’espace productif agricole et sa fonctionnalité », 

• La limitation stricte des ouvertures à l’urbanisation dans les secteurs agricoles, 

• La valorisation des filières locales et des terres de qualité, 

• La prise en compte du changement climatique dans la gestion des sols.  
 
La Justification des choix précise d’ailleurs que la stratégie repose sur une intensification des usages 
existants, et non sur l’expansion spatiale des zones urbanisées.  
 
Les chiffres affichés de consommation d’espace ne sont pas des consommations réelles, mais des 
hypothèses de scénarios permettant d’évaluer les besoins possibles à long terme selon différentes 
trajectoires économiques et démographiques. Le DOO ne reprend pas ces chiffres comme objectifs : il 
impose au contraire 

• La réduction du rythme d’artificialisation, 

• La mobilisation prioritaire du parc vacant, 

• La requalification des friches, 

• La densification des zones d’activités existantes.  
 
Le SCoT fixe une stratégie conforme aux obligations nationales de Zéro Artificialisation Nette (ZAN), ce 
que détaille précisément la justification des choix.  Par conséquent, le SCoT n’ouvre pas 244 ou 394 
hectares à l’urbanisation : il fixe des règles pour que toute consommation foncière éventuelle soit 
strictement encadrée, justifiée et compatible avec la trajectoire de sobriété foncière. 
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Le SCoT ne crée pas d’urbanisation nouvelle : il organise et encadre ce qui existe déjà. Il est important de 
souligner que le SCoT n’ouvre pas lui-même à l’urbanisation. Il ne classe aucun terrain, ne dessine 
aucune zone constructible et ne modifie aucun zonage. 
Seuls les PLU ou cartes communales le feront, et ils devront être compatibles avec des prescriptions 
strictes de sobriété foncière, de protection écologique et de limitation des extensions. 
Les projets économiques cités (ZAE existantes, éventuel projet industriel lié à la centrale nucléaire ou au 
canal) sont tous localisés dans des espaces déjà anthropisés ou stratégiques, identifiés depuis plusieurs 
décennies comme pôles d’activités. Ils ne conduisent pas à la destruction d’une zone rurale préservée, 
mais à la consolidation de secteurs qui jouent déjà un rôle structurant.  
 
In fine, la stratégie retenue répond à : 
 

• Préserver les paysages et l’identité rurale, 

• Restaurer la biodiversité, 

• Réduire la consommation d’espace, 

• Privilégier le renouvellement urbain, 

• Adapter le territoire au changement climatique, 

• Protéger la ressource en eau, 

• Éviter les implantations en zones à risques. 
 
Ces objectifs forment même un axe stratégique du PAS intitulé « Affirmer une ruralité en mouvement », 
qui insiste sur la valorisation de la palette paysagère, la trame verte et bleue, les zones humides et la 
gestion des risques. 

 Le projet de ScoT est à l’opposé de l’idée que le SCoT transformerait des zones rurales préservées en 
secteurs largement urbanisés ou industrialisés. Les documents du SCoT montrent clairement l’inverse. 
Le PAS insiste sur la nécessité de préserver l’équilibre entre polarités urbaines et espaces ruraux, et 
rappelle que le territoire demeure avant tout un « cœur rural » devant rester attractif par la qualité de 
ses paysages et de son cadre de vie, tout en limitant l’étalement urbain.  
Par ailleurs, la structure territoriale proposée repose sur le renforcement des polarités existantes 
(Romilly-sur-Seine, Nogent-sur-Seine, Marigny-le-Châtel, etc.) et non sur la création de nouveaux pôles 
dans des zones agricoles ou naturelles. Le PAS prévoit ainsi de « conforter le maillage des polarités au-
delà de l’axe Seine et Aube » afin d’éviter la dispersion urbaine.  
 
Le SCoT applique strictement les objectifs de sobriété foncière et de Zéro Artificialisation Nette Le SCoT y 
répond précisément, comme l’exige l’article L.141-3 du Code de l’urbanisme, en intégrant : 

• Une trajectoire chiffrée de diminution de l’artificialisation, 

• Une mobilisation prioritaire des friches, 

• La réhabilitation du parc vacant avant toute ouverture de nouveaux secteurs. 
 
Ces exigences irriguent l’ensemble du DOO, qui impose une gestion économe de l’espace et un 
développement phasé, encadré, conditionné par des besoins objectivés. Par exemple, l’objectif de « 
requalifier et densifier les zones d’activités existantes » est explicitement identifié avant toute création 
ou extension significative.  
De plus, le PAS met en avant la nécessité de lutter contre l’étalement urbain et de prioriser la production 
de logements dans les centres-bourgs et centres-villes, notamment via la mobilisation des logements 
vacants, ce qui constitue un outil concret de réduction de la consommation d’espace.  
 
L’approche « Éviter – Réduire – Compenser », fonde l’ensemble des orientations du SCoT relatives à la 
biodiversité, aux paysages et aux risques. Le DOO consacre un axe entier à la préservation de la trame 
verte et bleue, au renforcement de la biodiversité, à la gestion de l’eau et à l’adaptation climatique 
(Orientation 3.2). Il prévoit notamment : 

• L’identification et la protection des réservoirs de biodiversité, 

• L’intégration de corridors écologiques dans tout projet d’aménagement, 

• La restauration des zones humides, 

• La limitation stricte de l’imperméabilisation dans les secteurs sensibles.  
 



70 
 

Enquête publique portant sur le projet d’élaboration du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du syndicat 

mixte du pôle d’équilibre territorial (PETR) Seine en plaine champenoise.                                         E25000083/51 
 

Ces prescriptions vont bien au-delà de la simple « réduction » de l’impact : elles structurent l’ensemble 
des choix d’aménagement et garantissent que tout développement devra démontrer une démarche 
d’évitement en priorité. 
 
Le SCoT renforce la protection des terres agricoles et des espaces naturels. L’obligation générale de 
préserver les terres agricoles, naturelles et forestières au sens de l’article L.101-2 du Code de l’urbanisme 
est intégralement prise en compte. En effet cette exigence est centrale dans le DOO, notamment via : 

• L’orientation 1.6 : « Préserver l’espace productif agricole et sa fonctionnalité », 

• La limitation stricte des ouvertures à l’urbanisation dans les secteurs agricoles, 

• La valorisation des filières locales et des terres de qualité, 

• La prise en compte du changement climatique dans la gestion des sols.  
 
La Justification des choix précise d’ailleurs que la stratégie repose sur une intensification des usages 
existants, et non sur l’expansion spatiale des zones urbanisées.  
 
Les chiffres affichés de consommation d’espace ne sont pas des consommations réelles, mais des 
hypothèses de scénarios permettant d’évaluer les besoins possibles à long terme selon différentes 
trajectoires économiques et démographiques. Le DOO ne reprend pas ces chiffres comme objectifs : il 
impose au contraire 

• La réduction du rythme d’artificialisation, 

• La mobilisation prioritaire du parc vacant, 

• La requalification des friches, 

• La densification des zones d’activités existantes.  
 
Le SCoT fixe une stratégie conforme aux obligations nationales de Zéro Artificialisation Nette (ZAN), ce 
que détaille précisément la justification des choix.  Par conséquent, le SCoT n’ouvre pas 244 ou 394 
hectares à l’urbanisation : il fixe des règles pour que toute consommation foncière éventuelle soit 
strictement encadrée, justifiée et compatible avec la trajectoire de sobriété foncière. 
 
Le SCoT ne crée pas d’urbanisation nouvelle : il organise et encadre ce qui existe déjà. Il est important de 
souligner que le SCoT n’ouvre pas lui-même à l’urbanisation. Il ne classe aucun terrain, ne dessine 
aucune zone constructible et ne modifie aucun zonage. 
Seuls les PLU ou cartes communales le feront, et ils devront être compatibles avec des prescriptions 
strictes de sobriété foncière, de protection écologique et de limitation des extensions. 
Les projets économiques cités (ZAE existantes, éventuel projet industriel lié à la centrale nucléaire ou au 
canal) sont tous localisés dans des espaces déjà anthropisés ou stratégiques, identifiés depuis plusieurs 
décennies comme pôles d’activités. Ils ne conduisent pas à la destruction d’une zone rurale préservée, 
mais à la consolidation de secteurs qui jouent déjà un rôle structurant.  
 
In fine, la stratégie retenue répond à: 
 

• Préserver les paysages et l’identité rurale, 

• Restaurer la biodiversité, 

• Réduire la consommation d’espace, 

• Privilégier le renouvellement urbain, 

• Adapter le territoire au changement climatique, 

• Protéger la ressource en eau, 

• Éviter les implantations en zones à risques. 
 
Ces objectifs forment même un axe stratégique du PAS intitulé « Affirmer une ruralité en mouvement », 
qui insiste sur la valorisation de la palette paysagère, la trame verte et bleue, les zones humides et la 
gestion des risques. 
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Remarque de la commission d’enquête : 

Le maître d’ouvrage répond sur les projets comme les EPR, mais ce n’est pas l’objet de la 
remarque. Cette remarque fait référence au projet porté par l’entreprise Newcléo situé entre 
Pont-sur-Seine et Marnay-sur-Seine pour la fabrication de combustible nucléaire recyclé. Ce 
projet particulier donnera lieu à une enquête publique le moment venu.  

Contribution de la commission d’enquête : 

Il serait intéressant de connaître l’évolution de la population du PETR entre les années 2000 à 
2024 pour savoir si les tendances inscrites dans le projet se confirment 

Réponse du M-O : 

L’analyse du taux de croissance annuel moyen (TCAM) montre que le territoire a connu 
des dynamiques variables selon les périodes, avec des phases de croissance (années 
1980, années 2010) et des périodes de ralentissement, voire une croissance négative. La 
dernière période disponible (2016-2022) enregistre une évolution négative de l’ordre de –
0,1 % par an. 

L’évolution structurelle du nombre d’habitants depuis 1968 confirme une tendance 
globalement stable sur le long terme, avec des phases de progression soutenue (années 
1990 à 2016) suivies d’un tassement récent. La population atteint ainsi 53 884 habitants 
en 2022, contre 54 067 en 2016, soit une légère baisse. 

Ces éléments confirment la lecture démographique intégrée au diagnostic du SCoT puis 
au PAS et au DOO. Le territoire se situe aujourd’hui dans une dynamique de stabilisation, 
avec une évolution naturelle et migratoire modérée. Les hypothèses de croissance 
retenues dans le projet de SCoT s’appuient précisément sur cette tendance : elles 
demeurent prudentes, cohérentes avec les données observées et compatibles avec les 
obligations de sobriété foncière imposées par la loi ZAN. 

Le taux de croissance projeté à +0,2% est affirmé par le dynamisme exogène notamment 
grâce à l’attractivité du territoire en frontière francilienne. A ce titre l’Etat a affirmé ce 
positionnement et cette dynamique à venir. Rappelons également que malgré une baisse 
liée au solde naturel, le solde migratoire est quant à lui positif ce qui reflète une 
attractivité non négligeable. 

En l’absence de données INSEE postérieures à 2022, il n’est pas encore possible de 
documenter les effets potentiels des évolutions très récentes. Ces données seront intégrées 
dans les prochains travaux de suivi du SCoT, conformément à l’obligation d’évaluation 
périodique prévue par le Code de l’urbanisme. 
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Remarque de la commission : Depuis quelques années, la population montre une légère 
baisse. Pour le PETR on ne peut que souhaiter la concrétisation de ses projections 
(augmentation mesurée de la population).  

 

                                                      Troyes le 22-12-2025 

                                         Les commissaires-enquêteurs 

 

 

        Bruno Barbier    Dominique COSSON    Philippe HANEN 

 


